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SCHREIBEN DES [ FRANZ . AMBASSADOREN ROGER BRULART, MARQUIS DE]
PUYSIEUX , AN LANDVOGT [BEAT JAKOB II . ] ZURLAUBEN '

Sein Schreiben vom 8 . ds . habe er samt beiliegendem Memoire er¬

halten . Den Betrachtungen , die er bezüglich der "fermetnre des

passages"  anstelle , schliesse er sich voll und ganz an . " [ Ce rai-
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sormement ] doit faire connoitre dans votre Louable Canton que 1 ' accord héré¬

ditaire ne vous engageant en rien avec l ’Empereur [Leopold I . ] 3 jl ne Sau-

roit [ do ?ïc ] demander de passages pour aucune de ses trouppes dans le Milanez.

l ' on sait que l 'Espagne n ' est pas en état ni d ' entretenir aucunes trouppes ni

d ' y en envoyer . " Diese Tatsache aber gebe zu der berechtigten Be¬

fürchtung Anlass , dass die Gesandten "de ces deux puissances - [Franz

Niklaus von Neveu für das Röm. Reich resp . Oesterreich und Carlo Casati für

Mailand/Spanien ] - pourraient demander le passage pour des trouppes Alleman¬

des au nom due l ' Espagne . Ainsy l ' on a bien a regarder a quoy vous engage

l ' alliance que vous avez avec cette Couronne avant que de luy donner une pre¬

ference aussi prejudiciable a vos propres Jnterets 3 qu ’aux devoirs des alli¬

ances que vous avez avec le Roy [ Ludwig XIV . ] . " Eine kritische Beurtei¬

lung der Sachlage dränge sich für sie schon deshalb auf , weil
doch Spanien selber seinen Bündnispflichten ihnen gegenüber stets
nur sehr nachlässig nachgekommen sei . Mit gutem Recht könnten sie
daher verlangen , dass es , noch bevor man überhaupt in Verhandlun¬
gen eintrete , seinen alten Verbindlichkeiten nachkomme [ und die

ausstehenden Pensionen ] bezahle . "La protestation dont menace m. le

C[ omte ] Cazati ne peut etre qu ' un epouventail de Cheneviere car supposé meme

que l ’execution du traittê fut presente et non provisionelle 3 vous auriez bien

d ’autres protestations a faire contre l 'Espagne si Elle trouvait a redire a

la condescendance que le Roy vous demande Sur les deux points auxquels sa

Majesté S ' est restrainte . " Er empfehle ihm daher , sich bei Zug Rücken¬

deckung zu verschaffen und sich dabei an die oben zitierten Tat¬

sachen zu halten . "Quant aux prétentions que vous avez sur l ’Espagne la
Clause du Traittê - [ Art . 4 des 2 . Teilungsvertrages zur Spanischen Erbfol¬

ge ] - qui donne le Duché de Milan a  M , [Leopold Josef Karl ] le Duc de Lorrai¬

ne porte qu ’il en sera jnvesti avec Ses charges 3 c ' est la Seule condition qui

puisse plus fortement vous assurer cette dette 3 car Jl n ' est pas naturel que

le Roy pust en reprondre en Son nom3 mais en le Stipulant 3 cela etend l ’assu¬

rance Sur Sa propre Source et ne laisse aucun Soupçon de la possibilité de

l ’acquit de cette dette dans Son tems . " Weder die span . Minister noch

deren Anhänger in Zug dürften irgendwelches Interesse daran ha¬
ben , "[ de ] détruire cette assurance ". Anderseits aber könnten - würde

Mailand von den Armeen der Alliierten eingenommen - ihre an und



für sich berechtigten Forderungen leicht für hinfällig erklärt

werden . Er hoffe , dass man dessen in Zug eingedenk sein werde.

"Le Roy Louis XIII . . . a consenti effectivement a l ’alliance de l 'Espagne mais

corme la paix perpetuele [ 1516 ] et les autres alliances de la France avec Mrs .

les Suisses ont été réservées parceque ce Monarque n ' avoit pas dessein d 'agir

contre ses propres Intérêts , Les Louables Cantons Alliez d 'Espagne ne peuvent

point agir au préjudice de la France , ce seroit donner matière a une guerre

ouverte que d 'accorder les passages a l ’Espagne pour le Milanez parceque cet

Etat n ' etant point attaqué jl est jnutile de le deffendre . "

Was nun den zweiten der angeführten Punkte angehe , sollte es

die [ kath . ] Orte wahrlich keine allzu grosse Ueberwindung kosten,

dem König die ihm gemäss Allianz zustehenden Truppen zur Verfü¬

gung zu stellen , "la reflexion que vous faites Sur ce qui regarde l 'Angle¬

terre et la Hollande n ’est gueres essentielle dans le cas dont Jl s ’agit par-

cequ ’il est censé que les . . . Cantons Catholiques n 'ayant aucune alliance

avec ces Deux Puissances l ' accord des trouppes que le Roy demande n ' engage

pas lesdites . . . Cantons envers elles , ainsy ce ne Sera pas là une Difficul¬

té . " Es empfehle sich daher für [ Zug , seine ] Gesandten ^ auf die

Tagsatzung [ in Baden ] mit entsprechenden Instruktionen zu verse¬

hen . Im übrigen sei er überzeugt , dass er in diesem Sinne in

Zug aktiv sein werde . Er , Zurlauben , könne seinen politischen

Freunden jetzt schon grosszügige Belohnungen verheissen.

1) Beat Kaspar Zurlaüben , Christoph Andermatt und Johann Baptist Staub

Original , in franz . Sprache
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